
Gingins,le  12 octobre  2021

CONSEIL  COMMUNAL

1276 GINGINS

Ex+rait  des  décisions  du  Conseil  communal  de  Gîngins

Séance  du l 2 octobre  2021

Présidence  : Cédric  Gorgera+

Conseillers  présents  : 34 Conseillers  excusés  :5

Majorifé  absolue  : l 8

Conseiller  obsen+  : l

Arrê+é  d'imposi+ion  2022'

Vu le préavis  municipal  No 7 et  après  avoir  entendu  le rapport  de  la commission  des  finances,  le

Conseil  communal  a refusé  le préavis  par  22 NON  et  1l OUI.

Le taux  d'imposi+ion  communal  de  base  pourl'année  2022  est  recondui+  tel  qu'en  2021  à 60%.

Parc  Jura  vaudois  -  Charte  2023  - 2032

Le Bureau  CI nommé  IC) commission  chorgée  de  l'étude  du préavis  No 8 composée  de  Mme

Fabienne  Ruch  et  MM.  Fabrice  Gaumann,  Alexandre  Mestral,  Johnny  Bühler,  Chrisfian  Lavanchy.

Prochaine  séance  du  Conseil  communal

Le jeudi  9 décembre  2021  à 18h30

Pour  extrait  conforme
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LCI e  rétaire

Nafholie  Haab

"Le référendum  doit  être annoncé  par  écrit  (:I la Municipalité  dans un délai  de dix jours (art. 1lO al. l LEDP). Si la demande
de référendum  satisfait  aux exigences,  ICI municipalité  prendra  formellement  acte  de son dépôt,  au+orisera lo récolte  des
signatures,  scellera  la liste et informera  le comité  du nombre  minimum  de signatures  requis; le titre et le +exte de k> demande
de référendum  seront affichés  au pilier public  (art. 110 a1.3 LEDP).

Conseil  communal conseil@gingins.ch +41 76 442 02 50


